
Quel est le coût
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Comment sont déterminés les coûts de formation ?
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APPRENTISSAGE
Coût 
moyen/an

5 065,00 € 6 390,00 € 6 750,00€ 7 650,00€ 6 750,00€ 6 077,00 € 5 548,00 € 6 548,00 € 6 816,00 €

PROFESSION-
NALISATION
Coût moyen/h

Le coût horaire varie en fonction de l’OPCO et du secteur d’activité de l’entreprise d’accueil, généralement le coût horaire varie entre 
9,15€/h jusqu’à 15€/h pour les publics spécifiques.
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Dans nos centres de formation, que ce soit en contrat d’apprentissage ou en contrat de 
professionnalisation, il n’y a aucun frais d’inscription à la charge de l’apprenant(e).

En alternance, les coûts de l’ensemble des formations sont définis par France Compétences. France
compétences est la 1ère autorité nationale de financement et de régulation de la formation
professionnelle et de l'apprentissage. Elle a pour responsabilité de répartir l’ensemble des fonds de la
formation professionnelle et de l’alternance. Elle se doit de réguler les coûts, les règles de prise en charge
et la qualité des actions de formation.

Nos centres de formation plafonnent leurs « prix » à la prise en charge définie par France Compétences
et n’appliquent pas de reste à charge à l’entreprise d’accueil ni à l’apprenant(e) lors de la
contractualisation de la relation.

Comment est financée la formation ?

Lors de la contractualisation de la relation entre l’apprenant(e), l’entreprise d’accueil et le centre de
formation, une convention est signée entre l’entreprise et le CFA/OF qui indique le coût de la formation à
charge de l’employeur dans le cadre du recrutement de l’apprenant(e).

Chaque coût est différent en fonction de plusieurs critères :

• Du diplôme/de la formation choisi(e) ;
• De la durée de la formation ;
• Du secteur d’activité/convention collective de l’entreprise d’accueil
• De la nature du contrat (montant de prise en charge par année pour l’apprentissage et taux horaire pour la

professionnalisation)
• Et de l’OPCO (opérateur de compétence) dont est rattaché l’entreprise d’accueil.

Cependant, il y a une tendance moyenne des coûts de formation et le tableau ci-dessous est une
indication du prix moyen de la formation en fonction des formations proposées par nos centres :

Contactez directement notre équipe commerciale pour une estimation/simulation individuelle du coût de votre formation.. 


